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(54) DISPOSITIF DE RACCORD D’UN APPAREIL OU D’UN ORGANE A UNE BUSE ROTULEE DE 
REFOULEMENT

(57) L’invention concerne un dispositif (1) de raccord
d’un embout de raccordement (2) d’un appareil ou d’un
organe, l’embout de raccordement (2) présentant une
collerette de butée (4), et le dispositif (1) comprenant une
buse rotulée de refoulement (3) débouchant dans un bas-
sin, la buse rotulée de refoulement (3) comprenant un
corps de buse (6) en saillie d’une paroi (8) et munie d’un
filetage (9) sur sa surface extérieure ; et un manchon de
serrage (14) présentant au niveau d’un premier segment
(14a) un taraudage(20) sur sa surface intérieure pour
son assemblage au corps de buse (6) et un épaulement
(15) coopérant avec la collerette de butée (4) pour en-
traîner et mettre en contact l’embout de raccordement
(2) à l’extrémité (13) du corps de buse (6). Selon l’inven-
tion le manchon de serrage (14) comprend un second
segment (14b), du côté de la buse de refoulement (3),
dont la longueur est choisie de sorte que le manchon de
serrage (14) prenne appui sur la paroi lorsque l’embout
de raccordement (2) et l’extrémité (13) du corps de buse
(6) sont en contact forcé.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de raccord
d’un appareil ou d’un organe à une buse rotulée de re-
foulement débouchant dans un bassin.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L’INVENTION

[0002] De manière bien connue en soi, un bassin de
piscine est généralement pourvu d’une pompe, de
moyens de filtration, d’un conduit d’aspiration et d’un con-
duit de refoulement, disposés en combinaison pour as-
surer la circulation d’un courant dans le bassin et main-
tenir l’eau du bassin dans un état de propreté désiré. Ces
éléments peuvent être disposés à proximité du bassin
ou montés à l’intérieur d’un bloc compact de filtration
comme cela est décrit dans le document FR2672331.
[0003] L’eau, issue du conduit de refoulement, est in-
jectée dans le bassin par l’intermédiaire d’une buse, qui
peut être rotulée et permettre ainsi de diriger le courant
qui en est issu dans une direction déterminée. De tels
éléments sont par exemple connus de DE2054496 ou
FR2964402.
[0004] On peut chercher à raccorder à une buse rotu-
lée de refoulement des appareils ou des organes tirant
profit de l’eau provenant de la buse pour assurer des
fonctions de loisir ou de traitement de l’eau. A cet effet,
les appareils ou organes sont chacun munis d’un embout
de raccordement. Il peut s’agir d’appareils de nage à con-
tre-courant, d’hydrothérapie, ou d’organes complémen-
taires de traitement de l’eau du bassin tels qu’un robot
de nettoyage ou un filtre de grande capacité.
[0005] Un dispositif de raccord connu d’un embout 2
de raccordement d’un appareil ou d’un organe à une buse
rotulée de refoulement 3 est représenté schématique-
ment sur la figure 1.
[0006] L’embout 2 de raccordement présente une col-
lerette de butée 4.
[0007] La buse rotulée de refoulement 3 comprend une
rotule sphérique 5 associée à un corps de buse 6. La
rotule 5 est logée dans un siège de rotule dans lequel
elle est libre de se mouvoir en rotation autour de l’axe
formé par le corps de buse 6 ; et également en rotation
autour du point fixe formé par le centre de la rotule 5. La
buse 3 est positionnée à l’extrémité du conduit de refou-
lement 7 et un passage ménagé dans la rotule 5 et dans
le corps de buse 6 assure l’écoulement de l’eau du con-
duit vers le bassin. La rotule et son siège peuvent être
intégrés à la paroi 8 du bassin ou d’un bloc de filtration.
Le corps de buse, en saillie de la paroi, débouche dans
le bassin. La buse de refoulement 3 est généralement
localisée sur la paroi, à une hauteur inférieure au niveau
requis d’eau dans le bassin. Le corps de buse 6 est muni
d’un filetage 9 sur sa surface extérieure.
[0008] Le dispositif de raccord connu comprend éga-
lement un manchon de serrage 10 présentant un tarau-
dage 11 sur sa surface intérieure pour son assemblage
au corps de buse 6. Le manchon de serrage 10 comprend

un épaulement 12 coopérant avec la collerette de butée
4 pour entraîner et mettre en contact l’embout 2 de rac-
cordement avec l’extrémité 13 du corps de buse 6. Un
joint d’étanchéité (non représenté) peut être prévu entre
l’embout de raccordement 2 et l’extrémité 13 du corps
de buse 6.
[0009] Le raccordement de l’embout 2 de raccorde-
ment avec la buse rotulée de refoulement 3 s’obtient en
vissant le manchon de serrage 10 sur le corps de buse
6, entraînant ainsi axialement l’embout de raccordement
2 jusqu’à sa mise en contact forcé avec l’extrémité 13 du
corps de buse 6.
[0010] Toutefois, les efforts de frottement qui se déve-
loppent au niveau des filetages 11, 9 lors du serrage ont
pour effet d’entraîner la buse 3 en rotation axiale et d’in-
terrompre le déplacement axial du manchon de serrage
10 vers la paroi avant la mise en contact de l’extrémité
du corps de buse 6 et la collerette de butée 4. Il est donc
nécessaire pour l’utilisateur, d’utiliser sa main libre pour
bloquer la rotation de la buse 3 de refoulement, l’autre
main étant employée pour assurer le serrage du man-
chon 10. Sachant qu’il peut être nécessaire, dans le mê-
me temps, de maintenir en position l’appareil ou l’organe
que l’on souhaite raccorder, on comprend que cette opé-
ration est malaisée.
[0011] Par ailleurs, après raccordement de l’embout 2
et de la buse rotulée de refoulement 3, celle-ci reste libre
de se mouvoir en rotation autour du point fixe formé par
le centre de la rotule. Ces mouvements peuvent aller à
l’encontre du bon fonctionnement de l’appareil ou de l’or-
gane raccordé.

OBJET DE L’INVENTION

[0012] Un but de l’invention est donc de proposer un
dispositif permettant de raccorder simplement un embout
de raccordement d’un appareil ou d’un organe sur une
buse rotulée de refoulement, débouchant dans un bas-
sin.
[0013] Un autre but de l’invention est de positionner
l’embout de raccordement de manière fixe dans le bas-
sin.

BREVE DESCRIPTION DE L’INVENTION

[0014] En vue de la réalisation de l’un au moins de ces
buts, l’objet de l’invention propose un dispositif de rac-
cord d’un embout de raccordement d’un appareil ou d’un
organe, l’embout de raccordement présentant une col-
lerette de butée, et le dispositif comprenant :

- une buse rotulée de refoulement débouchant dans
un bassin, la buse rotulée de refoulement compre-
nant un corps de buse en saillie d’une paroi et munie
d’un filetage sur sa surface extérieure,

- un manchon de serrage présentant au niveau d’un
premier segment un taraudage sur sa surface inté-
rieure pour son assemblage au corps de buse et un

1 2 
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épaulement coopérant avec la collerette de butée
pour entraîner et mettre en contact l’embout de rac-
cordement à l’extrémité du corps de buse.

[0015] Selon l’invention, le manchon de serrage com-
prend un second segment, du côté de la buse de refou-
lement, dont la longueur est choisie de sorte que le man-
chon de serrage prenne appui sur la paroi lorsque l’em-
bout de raccordement et l’extrémité du corps de buse
sont en contact forcé.
[0016] Selon d’autres caractéristiques avantageuses
et non limitatives de l’invention, prises seules ou en
combinaison :

- les surfaces en contact de l’embout de raccordement
et de l’extrémité du corps de buse sont adaptées
pour développer des frottements importants limitant
le déplacement en rotation axial de la buse rotulée
de refoulement.

- L’embout de raccordement et/ou l’extrémité du corps
de buse comprend un joint d’étanchéité formant une
surface de contact.

- la paroi est celle du bassin ou celle d’un bloc compact
de filtration.

- le premier segment du manchon de serrage est muni
d’une ouverture permettant d’engager l’embout de
raccordement.

- Le premier segment du manchon de serrage pré-
sente une gorge d’insertion pour recevoir la colleret-
te de butée de l’embout de raccordement engagé
dans l’ouverture.

- Le second segment du manchon de serrage présen-
te une forme tubulaire ou une forme tronconique.

- Le manchon de serrage présente des rainures sur
sa surface extérieure.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0017] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description qui suit des modes de réalisation particu-
liers et non limitatif de l’invention en référence aux figures
ci-jointes parmi lesquelles :

- la figure 1 représente schématiquement un dispositif
de raccord selon l’état de la technique;

- la figure 2 représente un schéma de principe du dis-
positif de raccord selon l’invention;

- la figure 3 représente schématiquement une confi-
guration particulière de l’embout de raccordement;

- la figure 4 représente un schéma de principe du dis-
positif de raccord après serrage du manchon;

- la figure 5 représente une configuration particulière

du manchon de serrage;

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0018] La figure 2 représente un schéma de principe
du dispositif 1 de raccord selon l’invention, permettant
de faire circuler l’eau provenant d’une buse rotulée de
refoulement 3 dans l’embout 2 de raccordement d’un ap-
pareil ou d’un organe. Ainsi que présenté dans l’exposé
de l’état de la technique, la buse 3 de refoulement est
composée d’une rotule 5 et d’un corps de buse 6 en saillie
d’une paroi 8. Le corps de buse 6 est de section exté-
rieure circulaire et muni d’un filetage 9 sur sa surface
extérieure. L’embout 2 de raccordement présente une
collerette de butée 4. La paroi 8 peut être celle du bassin,
d’un bloc compact de filtration ou de tout autre élément
structurel du bassin tel qu’un escalier, une fontaine, ...
[0019] Le dispositif 1 de raccord selon l’invention com-
prend un manchon de serrage 14 composé de deux seg-
ments contigus et solidaires 14a, 14b. Le premier seg-
ment 14a du manchon 14 de serrage présente un tarau-
dage 20 Sur sa face intérieure pour son assemblage au
corps de buse 6, et un épaulement 15 coopérant avec la
collerette de buté 4 pour entraîner et mettre en contact
l’embout 2 de raccordement avec l’extrémité 13 du corps
de buse 6. À cet effet, le premier segment 14a du man-
chon de serrage 14 présente une section intérieure cir-
culaire et de dimension correspondante à la dimension
extérieure de la section du corps de buse 6.
[0020] Les surfaces en contact de l’embout 2 de rac-
cordement et de l’extrémité 13 du corps de buse 6 sont
adaptées pour développer des frottements importants
lors de leur mise en contact. Ces frottements importants
peuvent provenir des matériaux constituants ces élé-
ments ou de l’état des surfaces en contact (texturation,
rugosité).
[0021] Dans un mode particulier de mise en oeuvre de
l’invention, l’extrémité 13 du corps de buse 6 et/ou l’em-
bout 2 de raccordement comprend d’un joint 16 d’étan-
chéité. Ce joint 16 d’étanchéité peut être prévu sur une
extension 2a de l’embout 2 pour être compressé entre
d’un côté l’extrémité 13 du corps de buse 6 et de l’autre
côté par la collerette de butée 6. La figure 3 représente
un embout 2 de raccordement pour ce mode particulier
de mise en oeuvre. Dans une variante non représentée
de ce mode de mise en oeuvre, le joint 16 d’étanchéité
peut être pourvu sur le corps de buse 6 ou sur le manchon
de serrage 14.
[0022] Quelque soit la position du joint 16 d’étanchéité,
celui-ci est apte à développer, avec la ou les surfaces
avec lesquels il est en contact, des frottements impor-
tants lors du serrage.
[0023] Le manchon de serrage 14 comprend égale-
ment un second segment 14b. Ainsi que représenté sur
la figure 2, le second segment 14b est disposé du côté
de la paroi 8. Selon l’invention, la longueur de ce second
segment 14b est choisi de sorte que le manchon 14 pren-
ne appui sur la paroi 8 lorsque l’embout 2 de raccorde-
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ment et l’extrémité 13 du corps de buse sont en contact
forcé. Cette disposition est représentée sur la figure 4.
[0024] Dans une configuration préférée du dispositif
de raccordement selon l’invention, représentée sur la fi-
gure 5, une ouverture 19 est prévue à l’extrémité du pre-
mier segment 14a du manchon de serrage 14. Une gorge
d’insertion 17 sur la surface intérieure du premier seg-
ment 14a permet de recevoir la collerette de butée 4 de
l’embout 2 de raccordement. Cette configuration est
avantageuse en ce qu’elle permet de raccorder ou sé-
parer aisément l’appareil ou l’organe, sans procéder au
démontage total du manchon 14 du corps de buse 6.
[0025] La surface extérieure du manchon 14 de serra-
ge peut-être muni de rainures 18 ou d’autres moyens
afin de faciliter sa prise en main pendant l’opération de
serrage.
[0026] Le second segment 14b peut avoir une forme
tubulaire, mais dans une configuration préférée, il pré-
sente une forme tronconique, c’est-à-dire que l’ouverture
du côté de la paroi 8 présente une section de dimension
plus importante que celle du premier segment 14a. Cette
configuration, représentée sur la figure 5, assure un
meilleur maintien de la buse 3 de refoulement après ser-
rage du dispositif 1 de raccordement, en éloignant la sur-
face d’appui du centre de la rotule.
[0027] L’intérieur du second segment 14b peut être
munie d’un élément d’appui 21 dont la forme concave
coopère avec la partie saillante de la buse de refoulement
6, et notamment avec la partie de la rotule 5 qui émerge
de la paroi 8, pour contribuer à son maintien.
[0028] Le raccordement d’un organe ou d’un appareil
muni de l’embout 2 de raccordement et coiffé du man-
chon de serrage 14, se réalise en insérant le corps de
buse 6 à l’intérieur et au travers du second segment 14b
du manchon 14 de serrage. Le serrage du manchon 14
sur le corps de buse 6 par l’intermédiaires des filetages
9, 20 assure le déplacement axial du manchon 14 vers
la paroi 8 et l’entraînement de l’embout 2 de raccorde-
ment par coopération entre l’épaulement 15 et la colle-
rette de butée 4. Cet entraînement se poursuit jusqu’à la
mise en contact de l’extrémité 13 du corps de buse 6
avec la collerette 4 de butée. Les frottements favorisés
par la nature ou la structure de ces surfaces et qui se
développent entre ces surfaces en contact, empêchent
ou limitent le déplacement en rotation axial de la buse 3,
en particulier lorsque l’embout 2 de raccordement est
bloqué en rotation. Il n’est pas nécessaire, comme pour
la technique connue, de maintenir séparément la buse
3 de refoulement. Ainsi, le serrage du manchon 14 peut
se poursuivre. Le déplacement axial de l’embout 2 as-
sure d’une part la mise en contact forcée de l’extrémité
13 du corps de buse 6 avec la collerette 4 de butée (et
l’écrasement du joint d’étanchéité 16, si celui-ci est pré-
sent) et d’autre part la prise d’appui de l’extrémité du
second segment 14b du manchon de serrage 14 sur la
paroi 8.
[0029] La figure 4 représente le dispositif 1 de raccord
après l’opération de serrage. Le second segment 14b du

manchon de serrage 14 est en appui sur la paroi 8 et
prévient ainsi tout mouvement de rotation autour du point
fixe formé par le centre de la rotule de la buse 3 de re-
foulement. Dans la configuration représentée sur la figu-
re 4, le second segment 14b présente un axe de symétrie
identique à l’axe de symétrie du premier segment 14a.
Ainsi, la buse de refoulement est bloquée dans une po-
sition centrée, perpendiculaire à la paroi. L’élément d’ap-
pui 21 du second segment 14b du manchon de serrage
14, contribue au maintien de cette position. Cette position
est favorable en ce qu’elle facilite la circulation de l’eau
du conduit de refoulement, à travers la buse 3 et l’embout
2 de raccordement, jusqu’à l’appareil ou l’organe raccor-
dé.
[0030] Le démontage d’un appareil ou organe s’obtient
de manière inverse. Et similairement, les frottements en-
tre l’extrémité 13 du corps de buse 6 et la collerette de
butée 4 (ou joint d’étanchéité 16 si celui-ci est présent)
permettent de limiter ou d’empêcher la rotation de la buse
3 autour de son axe lors de cette opération, en particulier
lorsque l’embout 2 de raccordement est bloqué en rota-
tion.
[0031] Dans la configuration où une ouverture 19 a été
prévue sur le premier segment 14a du manchon de ser-
rage 14, il est possible d’engager l’embout 2 de raccor-
dement dans le manchon 14, par l’ouverture 19, alors
que celui-ci a été préalablement et partiellement assem-
blée au corps de buse 6 par vissage. Dans ce cas éga-
lement, l’appareil ou l’organe raccordé peut-être désen-
gagé ou remplacé sans entièrement désassembler le
manchon 14 du corps de buse 6.
[0032] Bien entendu l’invention n’est pas limitée aux
modes de mise en oeuvre décrits et on peut y apporter
des variantes de réalisation sans sortir du cadre de l’in-
vention tel que défini par les revendications.

Revendications

1. Dispositif (1) de raccord d’un embout de raccorde-
ment (2) d’un appareil ou d’un organe, l’embout de
raccordement (2) présentant une collerette de butée
(4), et le dispositif (1) comprenant :

- une buse rotulée de refoulement (3) débou-
chant dans un bassin, la buse rotulée de refou-
lement (3) comprenant un corps de buse (6) en
saillie d’une paroi (8) et munie d’un filetage (9)
sur sa surface extérieure,
- un manchon de serrage (14) présentant au ni-
veau d’un premier segment (14a) un taraudage
(20) sur sa surface intérieure pour son assem-
blage au corps de buse (6) et un épaulement
(15) coopérant avec la collerette de butée (4)
pour entraîner et mettre en contact l’embout de
raccordement (2) à l’extrémité (13) du corps de
buse (6),
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le dispositif étant caractérisé en ce que le manchon
de serrage (14) comprend un second segment (14b),
du côté de la buse de refoulement (3), dont la lon-
gueur est choisie de sorte que le manchon de ser-
rage (14) prenne appui sur la paroi lorsque l’embout
de raccordement (2) et l’extrémité (13) du corps de
buse (6) sont en contact forcé.

2. Dispositif selon la revendication 1 dans lequel les
surfaces en contact de l’embout de raccordement
(2) et de l’extrémité (13) du corps de buse (6) sont
adaptées pour développer des frottements impor-
tants limitant le déplacement en rotation axial de la
buse rotulée de refoulement (3).

3. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel l’embout de raccordement (2) et/ou l’extrémité
(13) du corps de buse (6) comprend un joint (16)
d’étanchéité formant une surface de contact.

4. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel la paroi (8) est la paroi du bassin.

5. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 3 dans
lequel la paroi (8) est la paroi d’un bloc compact de
filtration.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le premier (14a) segment du man-
chon de serrage (14) est muni d’une ouverture (19)
permettant d’engager l’embout de raccordement (2).

7. Dispositif selon la revendication précédente dans le-
quel le premier segment (14a) du manchon de ser-
rage (14) présente une gorge d’insertion (17) pour
recevoir la collerette de butée (4) de l’embout (2) de
raccordement engagé dans l’ouverture (19).

8. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le second segment (14b) du man-
chon de serrage (14) présente une forme tubulaire.

9. Dispositif selon l’une des revendications 1 à 7 dans
lequel le second segment (14b) du manchon de ser-
rage (14) présente une forme tronconique.

10. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le manchon de serrage (14) présente
des rainures (18) sur sa surface extérieure.

11. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes dans lequel le second segment (14b) du man-
chon de serrage (14) comprend un élément d’appui
(21) font la forme concave coopère avec la partie
saillante de la buse de refoulement (6) pour contri-
buer à son maintien.

7 8 



EP 2 980 336 A1

6



EP 2 980 336 A1

7



EP 2 980 336 A1

8



EP 2 980 336 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 2 980 336 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 2 980 336 A1

11

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2672331 [0002]
• DE 2054496 [0003]

• FR 2964402 [0003]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

